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CERTIFICAT DE PROMULGATION 

Règlement numéro 262 

Nous, soussigné(e)s, messieurs Patrick Bousez, préfet, et Marie-Hélène Rivest, 

greffière-trésorière par intérim de la MRC de Vaudreuil-Soulanges, certifions que le 

Règlement numéro 262 intitulé « Règlement concernant les modalités de 

versement de la somme d’argent exigible lors du dépôt d’une demande de 

révision administrative relative à l’évaluation foncière » est entré en vigueur le    
17 octobre 2024. 

En foi de quoi, nous donnons ce certificat, ce 17e jour du mois d’octobre de l’an deux 

mille vingt-quatre (2024). 

__________________________ __________________________ 

PATRICK BOUSEZ MARIE-HÉLÈNE RIVEST 

Préfet Directrice du greffe et 
greffière-trésorière par intérim 




